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PHR-Israel a été fondé en 1988 dans le but 
de lutter pour les droits de l’homme, en parti-
culier le droit à la santé, en Israël et dans les 
Territoires Occupés. La dignité humaine, le 
bien-être mental et somatique et le droit à la 
santé sont au coeur de la vision de l’organi-
sation et informent nos activités et efforts au 
niveau tant individuel que général. Nos activi-
tés intègrent le plaidoyer et l’action pour chan-
ger les politiques nuisibles ainsi qu’une action 
directe pour la santé

Aujourd’hui PHR-Israël a plus de 1150 
membres, dont plus de la moitié sont des soi-
gnants.

« L’Association de Médecins israéliens 
et palestiniens pour des Droits de l’homme », 
comme l’association a été alors appelée, a été 
établie pendant les premiers mois du soulève-
ment palestinien dans les Territoires Occupés 
par un groupe de médecins israéliens et pales-
tiniens.

La Doctoresse Ruchama Marton a initié le 
groupe et a été son premier Président.

Quotidiennement, des gens étaient blessés 
et tués. Une des premières activités de l’as-
sociation était une visite aux hôpitaux de la 
Bande de Gaza et la protestation contre l’uti-
lisation de soins médicaux comme le moyen 
de contrôler la population locale. De plus, 
nous avons protesté contre la participation de 
médecins à la torture de détenus palestiniens. 
Les actions de l’association étaient basées sur 
les principes de l’éthique médicale et sur des 
conventions internationales appropriées au 
personnel médical.

Depuis la fondation de PHR-Israël nous 
avons étendu nos activités et nous nous 
concentrons aujourd’hui sur une gamme plus 
large de sujets, sur la santé dans le sens le 
plus large, en appelant à la solidarité sociale 
tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des frontières 
d’Israël. Aujourd’hui nous dirigeons cinq pro-
jets : le Projet de Territoires Occupés, le Projet 
des Prisonniers et des Détenus, le Projet des 
Ouvriers Migrants et des Réfugiés, le Projet 
pour les Villages non reconnus du Negev et 
Projet des Résidants d’Israël.

De plus, nous dirigeons une clinique 
mobile dans les Territoires Occupés et une cli-
nique ouverte à Tel-Aviv qui fournit des ser-
vices pour tous ceux en Israël qui n’ont aucun 
statut juridique et donc aucune assurance-mala-
die. L’association croit que la combinaison de 
l’éthique médicale et des droits de l’homme 
sert de pierre de touche morale pour les méde-
cins qui se trouvent pris dans des conflits entre 
le système dans lequel ils travaillent et les 
demandes de leur conscience.

Cette base morale agit aussi dans des situa-
tions où le code déontologique et les droits de 
l’homme sont défiés, comme dans le cas de 
participation de docteurs à la torture.

Médecins pour les droits l’Homme - Israël 
travaille en coopération et en solidarité avec 
d’autres organisations, israéliennes, palesti-
niennes et étrangères.

Au niveau législatif Israël emploi la rhé-
torique « justice, égalité, et aide mutuelle ». 
PHR-Israel travaille pour mettre en pratique 
ces valeurs, combattant non seulement pour 
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aider les individus, mais aussi pour changer les 
politiques qui sont à la base des violations des 
droits de l’homme.

PHR – Israël est membre de l’IFHHRO 
(International Federation of Health and 
Human Rights Organizations, la Fédération 
Internationale de Santé et des Organisations de 
Droits de l’homme). Cette fondation a gagné 

de nombreux prix pendant des années, y com-
pris celui de « la Défense de l’Enfant » du 
Premier Ministre et le prix Emil Grunzweig de 
l’Association pour des Droits civils en Israël. 
Le Président de l’association et le Directeur de 
Travail sur le terrain ont gagné le prix Jonathan 
Mann. (Traduit à partir du site internet www.
phr.org.il)


